Qualification biplace et prise en charge

La FFVL est organisme de formation
professionnelle, a ce titre la formation biplace peut
étre financée par la formation professionnelle
continue.

M ode de fonctionnement de cette prise en charge :

1.Le candidat sinscrit aupres de la ligue mais
dépose sa demande de financement accompagne
du reglement (pour les week-ends : pre
qualification, formation complémentaire, examen
final : (we prix ligue + 25 € frais de dossier et
compacte prix ligue + 80 € de fraisde dossier en 2
chequesal’ordredela FFVL, 1 pour lesfraisde
stage, 1 pour les frais de dossier) aupres du
secr étariat fedéral.

2. Laformation serafacturéeal'organisme payeur le
prix ligue + 25 € pour les we et 80 € pour le
compacte.

3.Si ledossier de prise en charge aboutit,
|'or ganisme de for mation fédéral (OFP) regle
directement la ligue (au prix delaligue) et
retour ne les cheques d'inscriptions aux candidats.

4.5l ledossier n'aboutit paslesfraisde dossier ne
seront pasremboursés au candidat.
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